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Préface


Cet ouvrage vient à point nommé, car l’éthique des entreprises connaît depuis quelques années un renouvellement théorique et juridique aussi important qu’inattendu. Mais pour comprendre la portée de ces développements récents, il faut retrouver la longue histoire de l’éthique des affaires, ainsi que les différentes significations que cette notion a pu revêtir avant de connaître une nouvelle mutation face aux défis contemporains.

C’est un tel périple que nous propose Matthieu Caron. Périple éclairant qui rappelle que l’éthique des affaires n’est pas une morale sans âge, mais plutôt un ensemble de débats, de doctrines et de lois qui ont façonné l’histoire des activités commerciales et productives, et ont contribué à chaque époque à leur développement et à leur – provisoire – acceptabilité.

Depuis les premiers âges du commerce aux plateformes numériques contemporaines, en passant par les grandes industries du XIXe siècle, l’histoire de l’éthique des affaires s’est donc construite en miroir des inventions techniques et des transformations de l’activité collective. Chacune de ces étapes a suscité des tensions et des interrogations, qui menaçaient à la fois la survie de ces nouvelles transformations et l’ordre des États qui les accueillaient. Le premier marchand qui n’a pas pu payer ses dettes ou a triché sur les marchandises vendues a probablement eu un destin funeste. On lui doit néanmoins la longue liste des règles qui, dès l’Antiquité, s’imposent aux commerçants, dont notre comptabilité est une lointaine héritière. Quant aux grandes manufactures anglaises mécanisées – qui à la fin du XVIIIe siècle incarnent la « révolution industrielle » –, elles inaugurent une « question sociale » toujours présente. Peu d’années après, elles engendrent des ingénieries juridique, scientifique et financière qui enclenchent la plus importante transformation de l’histoire de la planète. L’organisation scientifique du travail, les sciences de gestion et « l’entreprise moderne » naissent dans le sillage de ce tsunami civilisationnel qui transforme le travail comme le capital. Et dès la fin du XXe siècle, il est clair que l’éthique des affaires doit affronter la puissance de ces collectifs entrepreneuriaux. Or, face à cette lame de fond, la démarche éthique ne peut plus se limiter à un arrangement équitable entre des intérêts particuliers. Elle doit désormais affronter des menaces existentielles : car ces entreprises sont parfois plus puissantes que beaucoup d’États et leur activité peut mettre en danger les équilibres du vivant sur la seule planète dont nous disposons.

De façon synthétique et au plus près de ces grands moments historiques, Matthieu Caron nous décrit d’abord l’évolution de l’éthique des affaires, plus particulièrement aux États-Unis, où l’on tenta de la constituer en champ disciplinaire spécifique. In fine, ce champ ne pouvait s’autonomiser sans se couper des transformations du monde et des entreprises. En outre, il était traversé par des conflits théoriques d’autant plus tenaces que les questions éthiques interrogeaient les fondements des savoirs les mieux établis.

Matthieu Caron rappelle ainsi que la question de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises (RSE) a suscité d’importants travaux fondamentaux au cours des dernières décennies. Ces travaux ont révélé que la notion d’entreprise elle-même était restée un point aveugle du droit et des sciences économiques et sociales. En découle alors ce que l’auteur désigne comme le passage du mouvement de la RSE au mouvement de « la refondation de la gouvernance des entreprises » (RGE). La France a été pionnière de ce passage à travers sa recherche et avec l’instauration de dispositifs légaux novateurs (loi Pacte, sociétés à mission, devoir de vigilance…), dont l’auteur rappelle l’importance théorique et les principales répercussions.

Cet ouvrage est d’un grand mérite, et ce, à double titre. D’abord, il restitue une généalogie de l’éthique des affaires qui donne à cette notion une épaisseur historique particulièrement éclairante. Ensuite, il initie le lecteur aux recherches récentes qui, en peu d’années, ont bouleversé l’approche scientifique des entreprises ainsi que le droit des sociétés. Sur ces bases, il peut, en conclusion, esquisser quelques pistes futures pour cette nouvelle ère de la gouvernance des entreprises.

Peu de chercheurs pouvaient entreprendre une telle synthèse au croisement du droit, des sciences de gestion et de l’histoire industrielle. Il est heureux que, parmi eux, Matthieu Caron ait remarquablement relevé ce défi.
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Introduction


L’éthique des affaires n’est pas une affaire de morale ; elle est une philosophie de la limite économique.

Cette éthique n’est définie ni par les entreprises, ni par le droit, ni même par les sciences sociales, si bien qu’elle constitue un concept flottant, mouvant et contingent. Flottant au sens où aucun texte, auteur ni discipline n’en offre de définition faisant autorité. Mouvant dans la mesure où sa théorisation et sa pratique ont fluctué au gré de l’histoire économique sans jamais parvenir à une quelconque fixation. Contingent en ce qu’elle ne revêt guère la même signification ni ne joue le même rôle au sein des capitalismes de marché libéral, social-démocrate, continental européen, méditerranéen ou asiatique1, de même qu’au cœur des capitalismes commercial, industriel ou financier2.

Au préalable, il faut préciser que l’éthique des affaires est une notion plus large que celle d’éthique des entreprises3. Là où les « affaires » concernent l’ensemble des activités commerciales, industrielles, servicielles, financières ou professionnelles visant à gagner de l’argent, « les entreprises » se consacrent essentiellement au commerce, à l’industrie et aux services. Elles sont des institutions économiques, privées ou publiques, produisant des biens et des services au moyen du facteur travail et du facteur capital en vue de les vendre sur un marché pour satisfaire les besoins de leurs clients et de réaliser des profits qui seront répartis entre leurs parties prenantes (actionnaires, salariés et État principalement). L’adjonction de l’adjectif « éthique » aux notions d’affaires et d’entreprises doit alors être entendue comme une invitation, pour les acteurs de la vie des affaires et des entreprises, à se doter d’une réflexion (organisationnelle et personnelle4) au sujet de la responsabilité de leurs décisions et des limites de leurs pratiques capitalistiques.

En ce sens, l’éthique des affaires ne doit pas être confondue avec la morale des affaires. Bien qu’il existe de nombreuses conceptions de la morale, celles-ci ont toujours tendance à se situer sur le terrain du bien et du mal. Sur le plan économique, la morale forme un jugement fermé et définitif reposant sur la stigmatisation de toute forme d’enrichissement et de croissance. Pour sa part, l’éthique des affaires n’a pas pour finalité de moraliser le marché et ses acteurs en imposant des « impératifs catégoriques », mais plutôt de les inviter à réfléchir. Autrement dit, l’éthique a pour but d’éviter une coupure entre la pensée et l’action dans la vie des affaires : elle s’apparente à un questionnement, un débat, un dialogue, un chemin (intérieur et collectif) à la recherche du juste et de l’injuste, de l’acceptable et de l’inacceptable ou, à tout le moins, des moins mauvaises solutions. Elle prend l’humain tel qu’il est : perfectible. En résumé, la morale impose quand l’éthique propose, ou plus exactement, « la morale commande alors que l’éthique recommande5 ».


Tableau 1. – Distinction schématique de la morale et de l’éthique








	Morale
	Éthique




	Origine religieuse

	Origine séculière




	Repose sur l’idée de perfection et de pureté

	Repose sur l’idée de perfectibilité et d’impureté




	Jugement fermé et définitif

	Réflexion qui se veut ouverte et critique




	Recherche d’une frontière entre le bien et le mal

	Recherche des solutions les moins mauvaises




	Impose, commande

	Propose, recommande









Cela étant, l’éthique des affaires repose inévitablement sur des fondements moraux. Son premier soubassement réside dans sa condamnation de l’« illimitisme » économique. Elle présuppose que l’hubris des choix et des intérêts privés est constitutive d’un problème moral. Elle a pour objectif d’empêcher la concentration du capital et du pouvoir économique, l’exploitation des êtres vivants et l’extraction des ressources naturelles. Si elle reconnaît et respecte le désir humain de produire et de gagner de l’argent librement, elle considère que la liberté économique ne saurait être un absolu dans une société qui se veut humaniste et démocratique. Du reste, les sociétés oligarchiques, ploutocratiques ou autoritaires n’éprouvent ni besoin de morale ni besoin d’éthique.

Néanmoins, l’éthique des affaires demeure libérale en ce qu’elle représente un outil d’équilibre et de pacification des rapports de forces au sein de l’économie de marché. D’une part, elle repose sur le respect des fondamentaux de l’économie de marché (liberté de produire, d’échanger et de s’enrichir), tout en fixant un ensemble de règles du jeu concurrentiel afin que les marchés puissent fonctionner de manière efficace et transparente, en sorte qu’aucun acteur privé ne puisse jamais imposer sa propre loi au reste de la société. D’autre part, elle permet de construire librement des ponts pour relier les intérêts du capital, du travail et de la nature. Plutôt que d’opposer les acteurs, elle les incite à dialoguer et à construire des compromis en prenant en compte toute la complexité du monde.

Au cours du chapitre premier, nous verrons combien l’histoire de l’éthique des affaires est le reflet de cette intrication et qu’elle demeure toujours inaboutie, car les forces de l’argent tentent inlassablement de lui résister. Apparue dès l’Antiquité, elle ne s’est jamais imposée comme un savoir académique à part entière, comme une fonction centrale des organisations ou comme une branche du droit. Depuis le début de XXIe siècle, le terme « éthique des affaires » est même plutôt tombé en désuétude, sinon en disgrâce, au profit du substantif « compliance » ou de l’expression « responsabilité sociale des entreprises », dont les occurrences ont explosé dans les revues, la langue des affaires et les textes juridiques. Mais en réalité, à la façon de Monsieur Jourdain, tout le monde fait (ou refuse de faire !) de l’éthique des affaires sans la nommer nécessairement comme telle.

Pour mettre cette notion au clair, cet ouvrage proposera une définition de l’éthique des affaires en décrivant les trois manières principales, plus ou moins approfondies, de la pratiquer : par la compliance (chapitre II), la responsabilité sociale ou RSE (chapitre III), ou la refondation de la gouvernance des entreprises ou RGE (chapitre IV).

Fig. 1. – Les trois dimensions de l’éthique des affaires

[image: ]

La compliance (« conformité » en français) forme aujourd’hui le socle standard minimal de toute organisation pratiquant l’éthique des affaires. Née à la suite de la crise financière de 1929, elle représente, pour les organisations, le fait de se conformer aux règles qu’elles se sont fixées, qu’elles ont conclues avec leurs parties prenantes, ainsi qu’à celles qui leur sont imposées par les régulateurs publics. Axée sur la conformité à la norme, la compliance a pour intention de protéger des organisations contre les risques naturels, opérationnels, administratifs, financiers, médiatiques et judiciaires. Il s’agit d’une norme de gestion qui vise à sécuriser les organisations contre le risque de non-conformité. Elle est fondée sur une approche juridique, réputationnelle et conservatrice de l’éthique des affaires relativement minimaliste et sans prétention transformationnelle.

La responsabilité sociale des entreprises (RSE), quant à elle, tend aujourd’hui à s’ancrer comme la principale norme de gestion en matière d’éthique des affaires. Née dans les années 1950, mais réellement mise en œuvre à compter des années 2000, elle consiste, pour les organisations, à se convertir au développement durable, soit volontairement, soit sous la pression des parties prenantes, soit sous l’impulsion ou la contrainte de la régulation publique. Axée sur la durabilité (ou la croissance verte, pour le dire autrement), fondée originellement sur le volontariat, elle vise à adapter la stratégie des organisations aux nouvelles exigences sociales, sociétales et environnementales et à ce qu’elles assument pleinement les répercussions de leurs actes. La norme ISO 26000 définit ses sept domaines d’action : la gouvernance ; les droits de l’homme ; les relations et les conditions de travail ; l’environnement ; la loyauté des pratiques ; les questions relatives aux consommateurs ; les communautés et le développement local. Il s’agit ici d’une approche économique et managériale de l’éthique des affaires, plus poussée que la compliance, mais dont la portée transformationnelle reste très variable et plus ou moins sincère d’une organisation à l’autre.

C’est probablement du côté de la refondation de la gouvernance des entreprises (RGE) que réside l’avenir de l’éthique des affaires. À l’orée du XXIe siècle, nous proposons cette nouvelle notion pour dépasser celle de la RSE, en vue de décrire tous les dispositifs consistant à reconfigurer la gouvernance des entreprises dans le sens de davantage de démocratisation au sein de l’entreprise et d’une redéfinition des modèles d’affaires et d’organisation du travail. Axée sur la citoyenneté – au sens où l’entreprise est considérée dans ce paradigme comme une res publica –, elle a pour visée la transformation profonde du rôle des entreprises et de la finance afin de les mettre au service de l’intérêt général. Si les entreprises de l’économie sociale et solidaire (ESS) telles que les coopératives, les mutuelles ou les associations essaient de pratiquer cette approche depuis le XIXe siècle, l’enjeu est de la faire entrer aujourd’hui dans le cadre des entreprises conventionnelles.


Tableau 2. – Comparaison schématique des entreprises conventionnelles et non conventionnelles










	-
	Entreprises de l’ESS
	Entreprises conventionnelles
	Entreprises RGE




	Temporalité

	Long terme

	Court terme

	Moyen terme




	Recherche du profit

	Non lucrativité

	Lucrativité illimitée

	Lucrativité limitée




	Finalité des bénéfices

	Réinvestis dans le projet

	Distribués aux actionnaires

	Distribués aux actionnaires et réinvestis dans le projet




	Nature de l’enrichissement

	Collectif

	Personnel

	Personnel et collectif




	Gouvernance

	Une personne = une voix

	Une action = une voix

	Recherche de nouveaux modèles de distribution du pouvoir









En somme, cet ouvrage s’inscrit dans une perspective sociohistorique et sociopolitique entendant analyser l’éthique des affaires selon ses divers degrés de structuration et de maturité. À notre sens, il existe trois dimensions, plus ou moins poussées, de l’éthique des affaires :


Tableau 3. – Les différents degrés de l’éthique des affaires










	Éthique des affaires 1.0

	Compliance

	Normativité, protection




	Éthique des affaires 2.0

	RSE

	Durabilité, adaptation




	Éthique des affaires 3.0

	RGE

	Citoyenneté, transformation









Une telle approche sociohistorique et sociopolitique, dès lors qu’elle évite le piège de la moralisation, permet de démontrer que l’éthique des affaires est probablement la meilleure alliée des véritables producteurs. Chaque amoureux de l’entreprise sait que, derrière chaque projet entrepreneurial, des femmes et des hommes œuvrent chaque jour à l’intérêt collectif. Ce sont, en effet, les entreprises et ses grands innovateurs qui ont inventé et déployé à grande échelle la plupart des grandes techniques et technologies qui ont transformé la société : l’imprimerie, la machine à vapeur, la distribution de l’eau potable, les produits d’hygiène, le traitement des eaux usées, l’électricité, le télégraphe, l’automobile, le téléphone, la radio, les vaccins, les antibiotiques, les médicaments, les traitements pour les maladies chroniques, le réfrigérateur, la télévision, l’ordinateur personnel, l’Internet, les véhicules électriques ou les énergies vertes. Aucune de ces innovations n’aurait vu le jour sans les entreprises. L’entreprise est au cœur de nos vies quotidiennes : elle produit ce que nous mangeons, nous habille, facilite nos déplacements, nous aide à mieux communiquer ou à nous divertir. Mais son rôle dépasse largement la sphère matérielle : elle donne du sens et du lien à près de la moitié des habitants de notre planète qui se lèvent le matin pour y travailler, tout en demeurant l’un des derniers espaces où l’on fait encore société. Au surplus, elle donne corps à des idées sociales en offrant un travail, un salaire, une protection sociale, une formation et l’espoir d’une promotion sociale à des milliards d’individus. Enfin, il ne faut pas oublier qu’elle dégage les richesses qui permettent à l’État de financer des routes, des écoles et des hôpitaux, contribuant à sa manière au bien commun.

Afin de comprendre en profondeur en quel sens l’éthique de la limite économique peut réconcilier la société et la nature avec l’entreprise, commençons par un détour historique.
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